
Arrêté ministériel du 10 octobre 1975 portant réforme du système officiel d'orthographe luxembourgeoise.1

(Mém. B - 68 du 16 novembre 1976, p. 1365)
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1 L’arrêté ministériel du 10 octobre 1975 est abrogé par le règlement grand-ducal du 30 juillet 1999 portant réforme du système officiel d’orthographe
luxembourgeoise. Toutefois, l’annexe de l’arrêté précité est à considérer comme faisant partie intégrante du nouveau règlement reproduit à la page 26
du présent chapitre.

* D’Lautwerter tëscht [ ] sti (vereenfacht) nom International Phonetic Alphabet/German Version = IPA (G).
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